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INTRODUCTION

Les actions engagées par l’Etat pour faire asseoir durablement une économie prospère et résiliente, 
intègrent des programmes et initiatives qui visent à réduire la vulnérabilité et à accroitre le bien-être 
de la population. Cette logique d’intervention publique qui allie les efforts de consolidation du cadre 
macro budgétaire et l’amélioration du niveau de vie, voire du genre de vie des populations, se lit dans 
les plans d’actions pluriannuels de mise en œuvre des politiques et stratégies sectorielles qui servent 
de référence à l’inscription des activités au budget de l’Etat. L’année budgétaire 2022 poursuit cette 
stratégie et, notamment, en ce qui concerne la promotion de l’emploi, le renforcement de l’action 
publique en faveur de l’accès à l’éducation, à l’eau, à l’énergie, aux mécanismes d’assistance et de 
protection sociale, aux mesures de gratuité dans le secteur de la santé, au droit à un cadre de vie sain y 
compris pour les couches défavorisées, etc. 

”L’angle social du budget de l’Etat, gestion 2022

En effet, dans le domaine de l’emploi, les actions envisagées concernent (i) la promotion  
de la mobilité professionnelle à travers des programmes de formation, de requalification, de 
perfectionnement, voire de reconversion et d’adaptation pour accroître la qualité de la main d’œuvre 
sur les chantiers socio-économiques en cours de construction ainsi que pour leur mise en exploitation, 
(ii) la poursuite du programme spécial d’insertion dans l’emploi, (iii) le recrutement ou la mise en place 
de programmes d’aspirants à certaines fonctions jugées sensibles, (iv) l’opérationnalisation du Guichet 
unique de Promotion de l’Emploi et du système d’information sur le marché de l’emploi, (v) la mise en 
œuvre du Programme cadre de Promotion de l’Emploi des Jeunes.

Dans le secteur de l’éducation, outre la consolidation 
des actions désormais récurrentes d’acquisition de manuels 
scolaires et d’équipements pédagogiques, de construction 
d’infrastructures scolaires et académiques, de prise en 
charge des frais d’écolage des enfants à la maternelle et 
au primaire, de prise en charge de la scolarisation des filles 
aux collèges et dans les lycées, d’importantes nouvelles 
mesures/réformes sont prises en compte dans le budget 
2022 à savoir : (i) l’extension du programme national 
intégré des cantines scolaires (PNASI) pour atteindre 
75% des écoles publiques dès janvier 2022 et impacter 
environ un (01) million d’enfants, (ii) l’intensification de 
la campagne d’alphabétisation, (iii) le développement 
des filières techniques et professionnelles à travers  la 
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En ce qui concerne l’accès à l’eau, l’accent est mis sur l’accélération du programme d’accès universel 
à l’eau potable à travers la réalisation des travaux de réhabilitation des adductions d’eau villageoises 
existantes, de renforcement et de densification des réseaux de distribution en eau potable en milieu 
rural et en milieu urbain. Dans l’ensemble, sur le triennal 2022-2024, toutes les communes du Bénin 
seront impactées avec 2,5 millions de nouveaux branchements en zone urbaine et 3 millions en zone 
rurale.

Pour consolider ces acquis en matière de production de l’énergie électrique, le Gouvernement a créé en 
décembre 2020, la Société Béninoise de Production d’Electricité. Elle se positionne désormais comme 
la cheville ouvrière du Gouvernement dédiée à la réalisation de l’ambition de porter la capacité de 
production nationale à au moins 450 MW à l’horizon 2026.

mise en œuvre du plan d’action de la stratégie nationale 
de l’EFTP avec un accent prononcé sur le programme de 
réhabilitation et de construction de lycées agricoles et de 
centres de métiers, (iv) le développement des capacités 
des universités thématiques, (v) l’opérationnalisation de 
l’école des métiers du numérique, (vi) l’opérationnalisation 
des centres d’excellence des universités nationales avec 
le soutien de la Banque Mondiale, (vii) l’installation des 
plateformes de formation et la digitalisation des modules 
au profit des étudiants, (viii) le renforcement des aides 
universitaires au-delà des allocations classiques, etc. 

S’agissant de l’accès à l’énergie, les actions visant la disponibilité et le service à moindre coût sont 
priorisées. Ainsi, plusieurs projets d’envergure tels que la construction de nouvelles turbines, l’extension 
du réseau conventionnel de la Société Béninoise d’Energie Electrique (SBEE) ainsi que le renforcement 
de l’énergie solaire sont inscrits dans la loi de finances 2022. 

En effet, l’objectif poursuivi est de combler durablement, par la production nationale, le déficit d’offre 
d’électricité et de diversifier les sources d’approvisionnement, de maîtriser les coûts de disponibilité 
de l’énergie pour le pays. Dans ce cadre, des actions ont été mises en œuvre au titre du Programme 
d’Action du Gouvernement pour la période 2016-2021 en vue de doter le pays de capacités propres 
de production d’électricité.
Le projet de construction d’une centrale thermique à moteur dual fuel de 127 MW, extensible à 
400MW lancé à cet effet sur financement BID-BIDC-BOAD-Etat béninois a été mis en service en 
août 2019, donnant ainsi au pays l’autonomie de 60%. Parallèlement, il a été initié la construction de 
plusieurs centrales solaires dont :

•   la centrale solaire de 25 MW à Kétou sur financement AFD-UE-Etat béninois,
•   les centrales dites MCA pour une puissance globale de 50 MW répartie sur les villes de 
     Bohicon, Parakou, Djougou et Natitingou, dans un cadre de partenariat public-privé.
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Dans le domaine des affaires sociales, il est prévu la mise à échelle du projet ARCH, la promotion des 
systèmes de famille hôtes pour la prise en charge des personnes vulnérables et la poursuite de la mise 
aux normes des infrastructures de protection sociale. 

En raison de la persitance de la pandémie due à la COVID-19, le secteur santé est principalement 
marqué par les actions de renforcement des mesures de riposte, le renforcement et la mise aux normes 
des infrastructures sanitaires. Il est également prévu la prise en charge des évacuations sanitaires à 
l’intérieur comme à l’extérieur, l’assistance aux hémodialysés et aux indigents, la poursuite des mesures 
de gratuité de la césarienne, de prise en charge du paludisme chez les enfants de moins de cinq (05) 
ans ; la poursuite du programme de santé communautaire; la construction de nouveaux hôpitaux pour 
améliorer l’accessibilité aux soins de santé, notamment l’hôpital de référence d’Abomey-Calavi et 
l’hopital de la mère et de l’Enfant, l’achèvement et la construction d’hôpitaux de zône, le renforcement 
et la modernisation des plateaux techniques ; etc.



5



6

Pour ce qui concerne l’hygiène, l’assainissement 
et le cadre de vie, il est projeté le renforcement de la 
mobilité et du système de drainage des eaux dans les 
principales villes du Bénin à travers l’intensification des 
travaux de la 2ème phase du projet d’Asphaltage et la 
poursuite des travaux du programme d’assainissement 
pluvial de Cotonou et des villes secondaires, l’intensification 
du programme de modernisation de la gestion des déchets 
dans le grand nokoué. Des logements économiques 
modernes, respectueux de l’environnement sont en cours 
de construction dans plusieurs villes du pays pour le bien 
être des populations.

La modernisation de l’agriculture et l’augmentation des services marchands bien qu’étant à priori 
des actions économiques apporteront un souffle au social, à travers la réduction de la pénibilité des 
travaux champêtres (mécanisation agricole), l’augmentation du niveau de vie des exploitations agricoles, 
la promotion de l’emploi, l’assainissement des espaces marchands, etc.  
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Evolution des Dépenses à sensibilité sociale
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VOLET « ASSURANCE MALADIE »
DU PROGRAMME ARCH 

1

2

Couverture en assurance maladie des pauvres 

En plus des 7 communes de la phase 
pilote qui a couvert 105 000 bénéficiaires, 
la phase de généralisation se déploie 
de manière progressive. A ce jour, la 
généralisation concerne 21 communes 
avec un effectif de 285 000 pauvres 
extrêmes assurés au titre de 2021. La 
généralisation de l’assurance maladie au 
profit des bénéficiaires des 56 communes 
restantes dont les cartes biométriques 

Source : Les chiffres de 2022 sont ceux de pauvres déjà identifiés et ceux de 2023 sont des projections à partir des données de la population et des incidences 
de pauvreté calculés par l’INStaD en 2019.

2021 2022 2023

Nombre de pauvres extrêmes enrôlés

Total

Nbre de pauvres non extrêmes enrôlés

285 000

285 000

-

1 317 330

3 817 330

1 500 000

1 354 005

5 110 704

3 756 699

Stratégie de mise en œuvre

sont en cours d’édition démarre en  
2022. Au total, la généralisation de 
l’assurance maladie au profit des pauvres 
extrêmes totalement pris en charge 
par l’Etat en 2022 concernera environ             
1 317 330 personnes. Les pauvres non 
extrêmes également identifiés, quant 
à eux, devraient faire par eux-mêmes 
la démarche pour bénéficier de la 
subvention de l’Etat. 



9

SUR LE PROGRAMME NATIONAL 
D’ALIMENTATION SCOLAIRE INTÉGRÉE (PNASI)

Etat des lieux avant 2017

En 2017

Le Gouvernement à travers le ministère 
des Enseignements Maternel et Primaire 
(MEMP) injecte dans l’alimentation 
scolaire, moins d’un milliard par an.

Le taux de couverture était de 29%. Ces 
ressources étaient directement gérées 
par la Direction de l’Alimentation Scolaire 
du MEMP.

Il est difficile pour le Gouvernement du 
Bénin de rester insensible à la faim, la 
précarité alimentaire, et la malnutrition 
qui constituent des aspects qui 
handicapent la réussite scolaire.  Pour 
ce faire, il l’a inscrit dans les objectifs du 
Programme d’Action du Gouvernement 
(PAG) et s’engage à passer du taux de 
couverture nationale de 29% à 51% en 
2021, taux atteint plus tôt que prévu. 

Pour porter cette ambition, le 
Gouvernement a signé en juillet 2017, 
un partenariat avec le Programme 
Alimentaire Mondial (PAM) pour 
une première cible de 1 579 écoles 
primaires publiques. L’accord consiste à 
la distribution des repas chauds à 351 
109 écoliers, la mise en place de comités 
de gestion de cantines scolaires et la 
formation de leurs membres.

29%

29%

75%

54%

2020

2017

2022
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54% 75%

2021 2022

En février 2018, l’Addendum n° 1 à l’accord entre le Gouvernement du Bénin et le PAM est intervenu. 
Le 26 décembre 2018, l’Addendum n° 2 à l’accord est intervenu. Au titre de cet accord, le Gouvernement a élargi son 
Programme National d’Alimentation Scolaire Intégrée (PNASI) dans les zones en insécurité et en sous-scolarisation. A partir 
de Septembre 2018, 1 600 écoles et 298 400 écoliers supplémentaires sont intégrés dans le Programme. 

Cet accord porte désormais le nombre d’écoles impactés à 3 179 (1 579 + 1 600). Le montant de la contribution passe de 
27,200 milliards de FCFA à 48,764 milliards de FCFA. Le taux de 54% est donc atteint au 31 décembre 2020. 

Des résultats de l’évaluation ex-post des cantines scolaires au Bénin, il ressort 
que les indicateurs de performance ont connu plus d’amélioration dans les 
écoles à cantines scolaires que dans les écoles des zones rurales qui n’en 
disposent pas. Ce constat confirme la nécessité de poursuivre et d’étendre 
l’alimentation scolaire à d’autres écoles afin d’améliorer les taux de scolarisation, 
de rétention et d’assiduité des apprenants à l’école. Les cantines scolaires ont, 
d’ailleurs, pour objectif de contribuer à la dynamique de développement de 
l’éducation en favorisant l’égalité des chances, le maintien des enfants à l’école, 
la démocratisation de l’école, l’amélioration des taux d’inscription et la lutte 
contre les carences nutritionnelles.

A fin décembre 2020, il est noté une couverture moyenne de 54% des écoles. Le Gouvernement envisage d’étendre le 
Programme pour atteindre un taux de 75% dès le 1er janvier 2022 et une couverture universelle à court terme.  Cette 
accélération de la mise en œuvre du programme vise, d’une part à consolider l’accès et la rétention dans l’enseignement 
primaire par une amélioration substantielle de l’alimentation scolaire, et d’autre part à contribuer à stimuler la production 
locale en privilégiant systématiquement - et autant que possible - l’approvisionnement local des produits alimentaires requis.
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Programme : 
063-Accès, Equité, 
Rétention 

98,3639 058 652 000 39 711 387 000

18 950 000Activité : 062004026-Suivi de 
l’alimentation scolaire 

8 000 000Activité : 063002023-Evaluation et 
promotion des langues nationales

442 801 000Activité : 063002026-Mise en oeuvre des 
projets de l’accord cadre avec l’UNESCO

34 000 000Activité : 063002027-Lutte contre le sida 
en milieu scolaire au niveau du MEMP

25 000 000
Activité : 063002024-Gestion des 
établissements privés et de la promotion de 
la préscolarisation

19 527 785 000
Activité : 063003006-Transfert au PAM par le 
MEMP des ressources pour l’achat des vivres 
au profit des écoles à cantine

6 092 700 000

Activité : 063002025-Subventions aux 
écoles pour leur fonctionnement (Prise 
en charge des écolages dans les écoles 
primaires pubiques)

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

ENSEIGNEMENTS MATERNEL ET PRIMAIRE

Programme : 
062-Pilotage 
et soutien aux 
services 

0,0218 950 000 97 567 198 000

1 166 529 000
Activité : 063001021-Construction et réfection 
par le projet Japon 6 (Infrastructures scolaires et 
administrative)

6 577 837 000
Activité : 063001022-Construction et réfection 
par le projet BID 4 (Infrastructures scolaires et 
administrative)

5 184 000 000

Activité : 063001023-Transfert des ressources 
aux Communes pour la construction et 
l’équipement de salles de classe : FADEC-
INVESTISSEMENT
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ENSEIGNEMENTS SECONDAIRE, TECHNIQUE 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Programme : 
064-Qualité des 
Enseignements

16,44983 837 000 5 986 132 000

Programme : 
059-Enseignement 
secondaire général

85,9727 934 033 000 32 494 057 000

983 837 000

Activité : 064003018-Commande et 
distribution des manuels, des cahiers  
d’activités et matériels didactiques dans les 
EPP et les EM

85 000 000Activité : 059001005-Construire des 
infrastructures scolaires sur les fonds FADEC

251 000 000Activité : 059001012-Fonctionnement des 
établissements d’ESG à internat 

46 650 000
Activité : 059002018-Acquisition de manuels 
scolaires au profit des  
établissements d’ESG

8 000 000
Activité : 059003001-Implémentation de la 
vie scolaire dans les collèges d’ESG  
en lien avec le REAP

300 000 000
Activité : 059002024-Frais de formation des 
instituteurs et retour en formation  
des ACE de la promotion 2008

39 400 000Activité : 059002015-Promotion de 
l’excellence à l’ESG 

18 991 929 000Activité : 059001025-Prestation des aspirants 

1 015 000 000

Activité : 059001003-Transfert à l’assise pour 
la réalisation des travaux de construction 
d’insfrastructures scolaires et administratives 
et paiement des dettes relatives aux 
fournitures et autres équipements acquis au 
profit du PCREI-ESG et EX PCREIA au titre 
de 2017

4 080 000 000
Activité : 059001006-Construction et 
équipement des modules salles de classe des 
blocs de latrines

3 117 054 000
Activité : 059001011-Mise en oeuvre de la 
mesure d’exonération des élèves filles du 1er 
cycle de l’ESG des frais d’inscription

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale
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Programme : 
061-Alphabétisation 
et promotion des 
langues nationales 

32,26135 640 000 420 516 000

5 500 000

9 000 000

121 140 000

Activité : 061001019-Poursuite de la mise 
en place de la bibliothèque numérique

Programme : 
060-Enseignement 
technique et formation 
professionnelle

92,6537 129 870 000 40 075 480 000

21 632 000 000
Activité : 060001006-Recrutement des 
entreprises pour la réalisation des travaux 
de construction, de réhabilitation de quatres 
lycées techniques 

643 669 000

Activité : 060002026-Acquisition de 
matériels et équipements pédagogiques, 
de fournitures de bureau, vivre et autres au 
profit des établissements d’EFTP

20 000 000
Activité : 060003001-Promotion des 
talents dans l’Enseignement et la Formation 
Techniques et Professionnels

20 000 000
Activité : 060002030-Renforcement de 
l’Enseignement et la formation techniques et 
professionnels

50 000 000

Activité : 060002029-Acquérir des 
équipements et des matériels didactiques en 
lien avec les programmes de formation et les 
métiers retenus 

901 362 000
Activité : 060001001-Incitation à 
l’Enseignement et la Formation Technique et 
Professionnelle

40 000 000
Activité : 060001010-Mise à disposition des 
établissements d’EFTP les apprenants aptes 
pour la formation

13 822 839 000
Activité : 060001019-MISE EN OEUVRE 
DES ACTIVITES DU PROJET PCREI-EFTP 
(Infrastructures)

Activité : 061001020-Encadrement 
et Evaluation des enseignements/
apprentissage

Activité : 061002016-Mise en oeuvre des 
activités du Fonds d’aide à l’alphabétisation 
et à l’éducation en langues nationales 

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale
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ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE

Programme : 
055-Enseignement 
Supérieur

21,7711 140 735 000 51 183 373 000

Programme : 057-
Vie de l’étudiant 98,9015 636 739 000 15 811 378 000

Programme : 
056-Recherche 
scientifique et 
innovation 

22,99220 000 000 956 991 000

220 000 000
Activité : 056002002-Valorisation des 
résultats de recherche et promotion de 
l’innovation

1 274 317 000Activité : 055001002-Renforcement des 
capacités des enseignants 

2 638 839 000Activité : 055003006-PROJET D’APPUI A 
L’UNA ET A L’UNSTIM

2 400 000 000Activité : 057001005-Projet de renforcement 
des infrastructures sociales 

850 000 000Activité : 057001006-Vie de l’étudiant 
COUS-Abomey-Calavi 

Activité : 057001007-Vie de l’étudiant 
COUS-Parakou

10 750 000 000Activité : 057001002-Bourses 
d’enseignement universitaire 

2 694 420 000
Activité : 055003004-Projet de construction 
et d’équipement des nouveaux centres 
universitaires

4 533 159 000
Activité : 055003005-Programme spécial de 
couverture des besoins en infrastructures et 
équipements des UNB

46,54132 258 456 000 284 206 512 000

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale
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SECTEUR SANTÉ

I- Evolution de quelques indicateurs sensibles du sous-secteur 
de 2015 A 2020

Les graphiques ci-dessous présentent l’évolution des indicateurs suivants :

•   taux de fréquentation des services de santé par la population générale ;
•   taux de fréquentation des services de santé chez les enfants de moins de 5 ans ; et,
•   taux d’accouchement assisté par personnel qualifié.

Pour ce qui est de la fréquentation des services de santé par la population générale, il a 
connu une amélioration de 2016 à 2019. Les valeurs sont respectivement 45,2% et 59,1%. 
Cette amélioration trouve son fondement dans les réformes engagées par le Gouvernement. 
Lesdites réformes ont permis d’accroître d’une part, la disponibilité des formations sanitaires 
publiques à offrir des services et soins de santé à la population et d’autre part, la confiance de 
la population aux formations sanitaires publiques. Ces réformes sont entre autres :

Taux de fréquentation des services de santé 
par la population générale

45,2% 59,1%

2016 2019
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Cependant en 2020, on note une baisse conjonctuelle de cet 
indicateur de 59,1% à 53,8%. Cette baisse pourrait être due à 
l’avènement de la COVID-19 qui a semé une psychose dans la 
population générale. En effet, la perception de la population est 
qu’on pourrait contracter facilement la COVID-19 en fréquentant 
les formations sanitaires.

En ce qui concerne le taux de fréquentation des services chez les enfants de moins de 5 ans, on note la même 
tendance sur la période de 2016 (73,4%) et 2019 (112,6%). De même en 2020, ce taux a chuté de façon drastique (112,6% 
à 87,3%). Cette situation pourrait également être imputée à la COVID-19. 

Quant à la couverture en accouchement assisté par le personnel qualifié, cet indicateur a connu une évolution 
favorable sur les périodes de 2016 à 2017 (65,1% à 77,2%) puis de 2018 à 2020 (74,1% à 90,5%). La COVID-19 n’a pas 
influé sur cet indicateur. 

Graphique : Evolution des indicateurs de fréquentation des services de santé et des accouchements assistés par personnel 
qualifié de 2015 à 2020

l’assainissement du secteur sanitaire privé 
(mise en œuvre de la politique de lutte contre 
les structures sanitaires privées illégales) ; 

la fixation de nouvelles modalités 
d’indemnisation des agents.  

la modernisation progressive des 
infrastructures sanitaires et des 
équipements médico techniques et 
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Programme : 
046-Prévention et 
Sécurité sanitaire

Programme : 
047-Offre et accès 
aux soins de santé

91,75

72,59

17 608 706 604

57 173 928 000

3 580 000 000

150 000 000

Activité : 046003013-Prévention et prise 
en charge des IST et du VIH SIDA 

Activité : 046004002-Promotion de 
l’hygiène et de l’assainissement de base

19 191 727 879

78 768 127 334

1 032 103 838Activité : 046003003-Prise en charge de la 
Tuberculose

3 397 885 587Activité : 046004003-Gestion des 
épidémies et surveillance sanitaire

2 269 712 341Activité : 046004004-Protection de la 
mère et de l’enfant

2 300 000 000Activité : 046004006-Vaccination et 
logistique vaccinale

2 000 000 000
Activité : 047001016-Programme National 
de Réhabilitation et de Construction 
des Centres Hospitaliers

1 301 964 000
Activité : 047002010-Appui à la mise en 
place des infrastrutures sanitaires dans 
les Communes (FADEC-Investissement

800 000 000

Activité : 047002011-Appui au 
fonctionnement des zones sanitaires 
(Subventions aux zones sanitaires et 
FADEC-Entretiens et Réparations des 
Infrastructures) 
Sèmé-Podji et Lokossa : Asphaltage

1 000 000 000Activité : 046004007-Promotion de la 
santé communautaire (FADEC - Santé

2 327 500 000Activité : 046003002-Prévention et lutte 
contre le Paludisme

1 032 103 838Activité : 046003003-Prise en charge de la 
Tuberculose

250 000 000Activité : 046004005-Gestion des soins 
infirmiers, obstétricaux et néonatals

269 401 000Activité : 046004008-Gestion de la santé 
scolaire et universitaire communautaire

2 200 000 000Activité : 047003004-Assistance aux 
hémodialysés

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

SANTE
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6 020 000 000Activité : 088001013-Mise en oeuvre du 
projet d’Assainissement Pluvial de Cotonou

40 000 000 000Gestion de la Covid-19

76,3474 782 634 604 97 959 855 213

1 301 964 000
Activité : 047002010-Appui à la mise en 
place des infrastrutures sanitaires dans les 
Communes (FADEC-Investissement

750 000 000

Activité : 047004006-Renforcement de la 
gestion pharmaceutique, du
médicament et des explorations 
diagnostiques

800 000 000

Activité : 047002011-Appui au 
fonctionnement des zones sanitaires 
(Subventions aux zones sanitaires et 
FADEC-Entretiens et Réparations des 
Infrastructures

2 000 000 000
Activité : 047001016-Programme National 
de Réhabilitation et de Construction des 
Centres Hospitaliers

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale



19

SOUS-SECTEUR DE L’EAU

Evolution de quelques indicateurs sociaux dans le sous-secteur de l’eau sur la période 2016-2021

Quelques indicateurs de performance à souligner :

Le Gouvernement a mobilisé au cours de la période, des 
ressources d’investissement de montant cumulé de 236,2 
milliards de FCFA pour la réalisation d’importants travaux en 
milieu urbain dont bon nombre, sont achevés et mis en 
service. 

l’accroissement de la capacité de production de l’ordre de 
74,43% entre 2016 et 2020 :  495,342 millions de m3 en 
2020 contre 283,97 millions de m3 en 2016 ;

la capacité de stockage d’eau est passée de 272,442 
millions m3 en 2016 à 476,532 millions m3 en 2020, soit 
un taux d’accroissement de 74,91% ; 

le linéaire du réseaux de distribution est passé de 
6 032 km en 2016 à 6 981 km en 2020, soit un 
taux d’accroissement de 15,72%, représentant une 
performance complémentaire de 949 km en 4 années de 
gestion ;

l’accroissement du nombre d’abonnés est de 21,68%, soit 
246.908 abonnés en 2016 contre 300.439 abonnés en 
2020, représentant une performance complémentaire de 
53.531 abonnés en 4 ans de gestion ;

l’accroissement de la population supplémentaire 
desservie est de 40,12%, soit environ 1.111.412 
personnes desservies (2.769.952 personnes en 2016 
contre 3 881 364 habitants en 2020) avec une projection 
de 6.131.696 personnes à desservir à fin 2021 ; 

Au plan social, ces investissements qui constituent une 
première de par leur volume, ont induit des changements 
majeurs dans l’accès à l’eau potable des populations des zones 
urbaines avec des conséquences positives sur leur l’hygiène 
de vie.   
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En milieu rural, les résultats suivants ont été enregistrés : 

Evaluation de la ressource en eau souterraine pour les 
614 SAEPmV avec des sondages de reconnaissance 
facilitant l’identification des champs de captage ;

Mobilisation de plus de 238,88 milliards de francs CFA 
pour la réalisation des SAEPmV ;

Démarrage et achèvement des travaux de la première 
tranche de 40 SAEPmV devant desservir une population 
de 503 088 personnes à fin 2021 ;

Démarrage des travaux de réalisation de la deuxième 
tranche devant desservir une population de 1 393 490 
personnes.

Ainsi, grâce aux efforts de mise en œuvre 
du PAG 2016-2021, le taux de desserte en 
eau potable en milieu urbain est passé de 
53,85% en 2016 à 63,3 % en 2020. 

20202016

63,3%53,8%

Evolution du taux de desserte en eau potable en 
milieu urbain
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Evolution du taux de desserte en eau potable en 
milieu rural

Grandes priorités du PAG 2021-2026

la réduction des disparités d’accès à l’eau potable en faveur des populations ne bénéficiant pas encore du service d’eau 
potable, surtout en milieu rural ;

l’accès à l’eau potable des petits centres ou agglomérations à forte densité ou en extension qui sont demeurés sans accès 
jusqu’à présent ;

Une meilleure connaissance sur les risques liés à la ressource en eau (surface et souterraine)

la recherche d’efficacité et de durabilité dans l’utilisation et la gestion des ressources mobilisées ; et,

l’implication effective du secteur privé.

Projection sur la
période 2022-2024
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Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

86 598 000

Activité : 077002001-Réduction des pertes 
d’eau et d’amélioration de la viabilité des 
systèmes d’alimentation en eau potable de 
Cotonou, Porto-Novo et leurs agglomérations

1 210 479 000

Activité : 077002013-Alimentation en Eau 
Potable des zones périurbaines des villes de 
Cotonou, Sèmè-Kpodji, calavi et Porto-Novo 
(Grand Cotonou), Périurbain III

5 650 600 000

Activité : 077002030-Renforcement du 
système d’alimentation en eau potable de la 
ville de Parakou et environs, Phase 2 (PRSAEP 
Paarakou phase 2)

1 301 590 000

Activité : 077002012-Renforcement du 
Système d’Alimentation en Eau Potable de la 
ville d’Abomey-Calavi et ses environs, Phase II 
(Périurbain II)

5 041 293 000

Activité : 077002034-Alimentation en eau 
potable des villes de Savalou, Bassila, Bantè, 
Ouèssè et environs à partir des eaux de 
surface (PAEPVILLES SBBO)

Programme : 
077-Eau 72,7859 160 956 000 81 284 678 346

EAU ET MINES

3 732 015 000
Activité : 077001002-Développement des 
infrastructures socio-économiques et de 
sécurité alimentaire (PDISSA)

1 540 009 000
Activité : 077002002-Renforcement du 
système d’AEP de la ville de Cotonou et ses 
agglomérations - phase 3

1 350 000 000Activité : 077002032-Alimentation en eau de 
la zone économique spéciale de glo-djigbé

415 412 000
Activité : 077002009-Construction d’une 
station de traitement de boue de vidange à 
Abomey-Calavi

661 421 000
Activité : 077002031-Renforcement du 
système d’alimentation en eau potable dans 
les départements du Couffo et du Plateau

551 653 000

Activité : 077002035-Renforcement des 
systèmes d’alimentation en eau potable des 
villes de Banikoara, Bembèrèkè, Nikki et leurs 
environs (PRSSAEP VILLES BBN

165 355 000

Activité : 077003001-Construction de 
31 AEV de la tranche 2 du Plan Directeur 
d’Approvisionnement en Eau Potable en milieu 
rural et semi-urbain (OmiDelta - Volet AEP en 
milieu rural)
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Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

944 882 000

Activité : 077003004-Approvisionnement 
en Eau Potable en milieu Rural et 
d’Assainissement des eaux usées Urbaines 
(PEPRAU)

17 000 000 000

Activité : 077003014-Renforcement des 
systèmes existants et construction de 
77 nouveaux systèmes dans les zones 
critiques (PRSECNSZC 77)

2 140 000 000

Activité : 077003015-Réhabilitation des 
adductions d’eau villageoises existantes, 
renforcement et densification des réseaux 
de distribution

15 583 000 000
Activité : 077003010-Construction de 95 
Systèmes d’Approvisionnement en Eau 
Potable multi-Village (PASAEP 95)

1 786 649 000
Activité : 077003009-Eau Potable pour 
Ecoles à Cantine (PEPEC)

71,08116 259 527 574 163 560 151 346

Programme : 
079-PILOTAGE 
ET SOUTIEN AUX 
SERVICES DU ME

1,0735 000 000 3 279 359 000

Programme : 
098-ENERGIE 72,2457 063 571 574 78 996 114 000

15 000 000
Activité : 079001010-Promotion du Genre 
et inclusion sociale dans le secteur de  
l’Energie

20 000 000
Activité : 079001011-Mise en oeuvre des 
actions de lutte contre le SIDA et les  
maladies non transmissibles

25 695 115 324
Activité : 098001009-Projet d’Accès 
Durable et Sécurisé du Bénin à l’énergie 
électrique

800 000 000
Activité : 098001011-Construction d’une 
Centrale Thermique de 120 MW en EPC 
Maria-Gléta (Maria Gléta 3)

3 938 296 260

Activité : 098001006-Restructuration et 
Extension du Système de Répartition et 
de Distribution de la Société Béninoise 
d’Energie Electrique

600 000 000Activité : 098001007-Construction de la 
ligne HTA Kandi Banikoara

ENERGIE
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Vers l’accès de tous à l’énergie élèctrique à 
moindre coût

2 653 999 762

696 043 901

Activité : 098002023-Projet d’alimentation 
en énergie des sites d’usines de production 
des pierres ornementales

Activité : 098003012-Électrification par 
système solaire photovoltaïque de 750 
infrastructures socio-communautaires

1 873 489 468

Activité : 098003007-Construction 
d’une Centrale Solaire de 25MWc et de 
Modernisation du Système d’Information de 
la Société Béninoise d’Energie Electrique

896 256 123
Activité : 098001013-Projet de 
renforcement du réseau électrique dans le 
bassin cotonnier du Nord (PADSBEE-FSD)

4 656 157 836
Activité : 098002005-Renforcement et 
Extension de réseau Electrique da la SBEE 
dans les localités urbaines du Bénin

6 506 052 773
Activité : 098002007-Projet d’Extension 
et de Densification Electrique des Réseaux 
(PEDER)

1 625 068 005

Activité : 098002022-FOURNITURE ET 
D’INSTALLATION DE LAMPADAIRES 
SOLAIRES PHOTOVOLTAIQUES POUR 
L’ECLAIRAGE PUBLIC

1 955 189 560Activité : 098002004-Programme d’Action 
pour l’Electrification des localités rurales

5 167 902 562Activité : 098002006-Projet 
d’Electrification Rurale

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale
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112 000 000

500 000 000

Activité : 091001003-Dynamisation de 
Ado-TV

Activité : 091001006-Construction d’une 
académie de tennis

Programme : 
091-Sport 96,4228 961 865 000 30 035 657 000

Programme : 
092-Jeunesse et 
loisirs

7,1575 000 000 1 049 264 000

15 168 400 000Activité : 091001001-Développement de la 
pratique sportive à la base

4 000 000 000Activité : 091001007-Construction d’un 
boulodrome de 2500 places

5 399 600 000Activité : 091002001-Promotion et de 
développement des activités sportives

785 055 000Activité : 091002002-Sport scolaire et 
universitaire 

75 000 000
Activité : 092001001-Appui aux 
associations, mouvement et institutions de 
Jeunesse

1 003 530 000Activité : 091003001-Sport pour tous 

1 393 280 000Activité : 091003002-sport d’élite 

600 000 000Activité : 091001008-Construction d’une 
académie de football de jeunes filles

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

SPORTS

93,4129 036 865 000 31 084 921 000
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Programme : 
085-Pilotage et 
soutien aux services 
du MCVDD

Programme : 
086-Environnement 
et climat

0,29

96,84

15 000 000

35 023 204 000

5 193 912 243

36 165 413 413

Programme : 
087-Eau, Forêts 
et chasse

40,436 593 770 000 16 310 267 388

15 000 000Activité : 085004011-Promotion de 
l’Ecocitoyenneté 

870 000 000Activité : 086001001-Appui à la gestion 
durable de l’environnement 

6 000 000 000Activité : 086001013-Modernisation de la 
gestion des déchets solides ménagers

1 790 000 000Activité : 086002001-Mise en oeuvre de 
l’adaptation basée sur les écosystèmes 

2 880 000 000Activité : 086003008-Protection du littoral 
contre l’érosion côtière 

10 000 000 000Activité : 086004001-Réhabilitation du lac 
Ahémé et ses chenaux 

150 000 000Activité : 087002009-Sécurisation des 
aires protégées

500 000 000Activité : 087002010-Conservation de la 
biodiversité et gestion durable des terres 

280 000 000Activité : 087003005-Reboisement et 
entretien des plantations dans les terroirs 

12 583 204 000
Activité : 086003009-Investissement pour 
la résilience des zones côtières en  
Afrique de l’Ouest

900 000 000
Activité : 086004004-Aménagement et 
réhabilitation du Lac Nokoué et de la  
Lagune de Porto-Novo

4 313 770 000
Activité : 087002006-Réalisation des 
travaux de reboisement dans les aires  
protégées

1 140 000 000
Activité : 087002011-Modernisation de la 
Pendjari et du W pour en faire des  
parcs de référence de l’Afrique de l’Ouest

20 000 000
Activité : 087003003-Mise en oeuvre des 
actions de protection des plantations  
contre les feux de végétation

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

CADRE DE VIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE



27

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

150 000 000
Activité : 087004003-Promotion des 
chaines de valeurs des PFNL 

6 000 000 000
Activité : 088001004-Adaptation des villes 
aux changements climatiques 

600 000 000
Activité : 088001008-Travaux de voirie et 
d’aménagement urbain 

40 000 000
Activité : 087004009-Opérationnalisation 
de la réforme relative au bois-énergie  
et biomasse

2 000 000 000
Activité : 088001010-Mise en oeuvre de 
projet spécial de réhabilitation de la  
ville d’Abomey

36 020 000 000
Activité : 088001013-Mise en oeuvre du 
projet d’Assainissement Pluvial de Cotonou

24 800 000 000
Activité : 088001014-Construction de 35 
marchés 

1 000 000 000
Activité : 088001020-Aménagement de la 
voirie dans le centre-ville de Ouidah

25 000 000
Activité : 088001026-Lumière du Bénin: 
éclairage solaire des centres urbains 

1 700 000 000
Activité : 088001027-Programme de 
Verdissement Du Grand Nokoué

71 185 000 000

Activité : 088001012-Réhabilitation et 
d’aménagement des voiries des villes de  
Cotonou, Parakou, Porto-Novo, Bohicon, 
Abomey, Abomey-Calavi, Ouidah,  
Sèmé-Podji et Lokossa : Asphaltage

Programme : 
088-Villes et 
territoires durables 

96,90174 920 759 307 180 516 696 058

639 000 000
Activité : 088001011-Plateforme agro-
alimentaire du Grand Nokoué : marché de  
gros (étude)

1 000 000 000
Activité : 088001021-Modernisation de la 
gestion des boues de vidange et eaux  
usées dans les grandes villes du Bénin

700 000 000
Activité : 088001028-Amélioration de la 
mobilité urbaine dans le Grand Nokoué 

29 251 759 307
Activité : 088002008-Mise en oeuvre de 
l’Assainissement pluvial des villes  
sécondiares
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Programme : 
089-Habitat 89,85109 142 515 083 121 465 746 040

52 790 356 000Activité : 089001002-Promotion de 
logements décents

11 275 500 000Activité : 089002023-Création de 
complexe international

44 796 659 083Activité : 089002024-Construction de cités 
ministérielles et administratives

280 000 000
Activité : 089003007-Réhabilitation de la 
ville de Porto-Novo

90,56325 695 248 390 359 652 035 142

20,182 598 000 000 12 875 100 781

Programme : 
043-Promotion 
du Travail et de la 
Sécurité Sociale

Programme : 
044-Modernisation 
de l’administration 
publique

Programme : 
031-Assurance 
retraite des agents 
de l’Etat

39,13

9,91

20,20

406 000 000

192 000 000

2 000 000 000

1 037 614 339

1 937 486 442

2 900 000 000

56 000 000Activité : 043001018-Renforcement des 
contrôles sur le travail des enfants

350 000 000
Activité : 043003009-Appui aux activités de 
la Caisse Mutuelle de Prévoyance  
Sociale

2 000 000 000Activité : 031003002-Couverture des frais 
de soins et d’hospitalisation des pensionnés

192 000 000
Activité : 044003006-Mise en oeuvre du 
Projet d’Appui à la Réforme et à la  
Modernisation de l’Administration Publique

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

DROITS DES TRAVAILLEURS

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale
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50 000 000

Activité : 105001003-Projet de 
Déploiement de l’Internet Haut et très haut 
Débit sur l’ensemble du territoire (phase 2) 
sécurité numérique

387 000 000
Activité : 105005002-Projet de 
développement des usages et de la confiance  
numérique

105 000 000
Activité : 105005001-SMART GOUV 
(phase 2) confiance numérique 

Programme : 
105-Sécurité 
numérique 

100,00542 000 000 542 000 000

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

 NUMERIQUE ET DIGITALISATION

100,00542 000 000 542 000 000
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740 801 000

Activité : 036001001-Appui à l’accessibilité 
aux intrants de qualité et adaptés aux 
zones agroécologiques pour les filières 
végétales prioritaires

238 569 000

Activité : 036001002-Renforcement de la 
mécanisation des différentes opérations 
agricoles (production, transformation, 
commercialisation) des filières végétales

1 251 928 000

Activité : 036001014-Mise en oeuvre des 
Programmes Nationaux de Développement 
des Filières à Hautes Valeurs Ajoutées 
(Ananas, Anacarde, Produits Maraîchers) 
PNDF-HVA

168 544 000

Activité : 036001006-Mise en oeuvre de la 
stratégie alimentaire de réduction de  
la malnutrition et de la stratégie de 
fortification

1 038 200 000

Activité : 036001015-Mise en oeuvre des 
Programmes Nationaux de Développement 
des Filières Conventionnelles (Riz, Maïs, 
Manioc) PNDFC

Programme : 
036-Agriculture 69,0554 522 879 000 78 958 196 000

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

AGRICULTURE, ELEVAGE ET PECHE

102 875 000Activité : 036001007-Renforcement des 
Filets sociaux de sécurité

2 621 762 000Activité : 036001012-Projet d’Appui au 
Développement du Maraîchage (PADMAR)

2 236 500 000
Activité : 036001011-Amélioration 
de la Productivité Agricole des Petites 
Exploitations (PAPAPE)

146 200 000
Activité : 036001013-Protection et 
réhabilitation des sols pour améliorer la 
sécurité alimentaire (ProSOL)

1 000 000 000
Activité : 036001016-Programme National de 
Développement de la Mécanisation Agricole 
(PNDMA)

1 300 000 000
Activité : 036001017-Appui au 
développement de la filière anarcade et de 
l’entreprenariat agricole (PADEFA-ENA)
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Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

800 000 000
Activité : 036001019-Appui au 
Développement Agricole et à l’Accès au 
Marché (PADAAM)

250 000 000
Activité : 036002018-Programme National 
de Développement de la Filière Karité

327 500 000
Activité : 036003023 Promotion de 
l’Agriculture (ProAgri4)

1 200 000 000
Activité : 037001008-PNDF Lait, viande et 
oeufs de table

25 000 000 000
Activité : . Exonérations sur produits de 
premières nécessité

10 000 000 000Activité : . Projet grandes plantations

4 000 000 000
Activité : 036002008-Appui à la production 
vivrière dans l’Alibori, le Borgou et les 
Collines (PAPVIRE-ABC)

1 300 000 000
Activité : 036003013-Projet d’Appui au 
Développement de l’Agriculture dans les 
Collines (PADAC)

2 000 000 000
Activité : 036003021-Projet d’Appui 
à la Compétitivité des Filières et à la 
Diversification des Exportations (PACOFIDE)

51 704 000
Activité : 037001001-Appui à la production, 
à la disponibilité, à l’utilisation et au stockage 
des semences animales

36 575 000
Activité : 037001002-Appui à la production 
et à la distribution des intrants animaux et 
produits vétérinaires

3 520 000
Activité : 037001004-Renforcement des 
capacités techniques au profit des éleveurs, 
pasteurs et agro-éleveurs

2 500 000 000
Activité : 037002006-Projet de 
Sédentarisation des Troupeaux de Ruminants 
au Bénin (ProSeR)

2 500 000 000

Activité : 037003014-Projet d’Appui au 
Développement des Filières Lait et Viande 
et à la Promotion des Entreprises d’Elevage 
(PRODEFILAV-PEL)

Programme : 
037-Elevage 86,814 451 799 000 5 127 972 000

Programme : 
038-Pêche et 
aquaculture

63,722 296 741 000 3 604 389 000
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119 919 000

Activité : 038001001-Appui à la production, à 
la disponibilité et à l’utilisation des semences 
halieutiques; Renforcement du processus de 
certification des semences aquacoles; Appui 
à la production et à la distribution des autres 
intrants halieutique

1 100 000 000
Activité : 038001011-Projet de promotion de 
l’aquaculture durable et de compétitivité des 
chaines de valeur de la pêche (PROMAC)

1 025 872 000Activité : 038001008-Programme National 
de Devéloppement des Filières  Aquaculture

28 950 000Activité : 038002003-Appui au repeuplement 
des plans d’eau

22 000 000
Activité : 038003001-Appui à la mise en 
place des complexes de transformation des 
produits halieutiques

69,8761 271 419 000 87 690 557 000

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale
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28 000 000 000

Activité : 105001003-Projet de 
Déploiement de l’Internet Haut et très haut 
Débit sur l’ensemble du territoire (phase 2) 
sécurité numérique

528 000 000
Activité : 093001005-Aménagement des 
Sites Touristiques et de leurs Voies  
d’Accès

875 000 000
Activité : 094001002-Modernisation des 
bibliothèques et centres de lecture publics

1 145 500 000
Activité : 094002003-Détection et formation 
des talents culturels (Classes  
culturelles)

1 390 000 000
Activité : 094003001-Appui à la production 
et à la diffusion des oeuvres culturelles

100 000 000
Activité : 094003002-Bonification des 
intérêts des crédits accordés aux  
entreprises culturelle

100 000 000
Activité : 09400300..-Aménagement de 
Ganvié et autres sites à caractère socio-
économique

302 000 000
Activité : 096003003-Appui aux Communes 
et aux initiatives touristiques et culturelles

1 323 695 000
Activité : 094003005-Protection et 
promotion des oeuvres littéraires et 
artistiques

50 000 000
Activité : 093002001-Formation des 
acteurs privés du tourisme 

35 773 705 000
Activité : 093001004-Aménagement de 
stations balnéaires

3 702 525 000
Activité : 094001003-Construction des 
arènes et des maisons des arts et de la culture

Programme : 
093-Tourisme 99,4336 351 705 000 36 561 898 521

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

TOURISME, CULTURE ET ARTS

Programme : 
094-Culture et 
Arts

96,4436 536 720 000 37 884 879 403

Programme : 
096-Pilotage 
et soutien aux 
services du MTCA

14,03302 000 000 2 153 087 810

95,5573 190 425 000 76 599 865 734
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Programme : 
021-Droits
Humains 

Programme : 
095-Système 
pénitentiaire

21,81

68,48

96 140 000

2 453 952 000

440 860 000

3 583 439 000

49 380 000Centre de Sauvegarde de l’Enfance et de  
l’Adolescence de d’Agblagadan

23 380 000Centre de Sauvegarde de l’Enfance et de  
l’Adolescence de Parakou

23 380 000Centre de Sauvegarde de l’Enfance et de  
l’Adolescence de d’Aplahoué

1 700 000 000Activité : 095002001-Hygiène, santé et 
alimentation des détenus 

753 952 000

Activité : 095002003-Mise en oeuvre des 
activités du projet Modernisation du  
Système Pénitentiaire (activités 
d’investissement)

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

JUSTICE ET LEGISLATION 

63,372 550 092 000 4 024 299 000



35

15 000 000
Activité : 033004002-Pérennisation des 
acquis de la Fondation Raoul FOLLEREAU à 
Allada

17 000 000
Activité : 033004003-Protection des 
personnes en situation de handicap et des  
personnes âgées (DPSHPA)

80 000 000
Activité : 033004004-Formation 
professionnelle des Personnes Handicapées  
(CFPPH)

300 000 000
Activité : 033004009-Appui aux couches 
vulnérables et autonomisation  
économique des femmes (Ex PPCV/PAEF-PG)

69 550 000
Activité : 033004014-Protection de la famille, 
de l’enfant et de l’adolescent  
(DFEA, CATE, APPUI A LA LAE)

90 000 000
Activité : 033004006-Intégration scolaire des 
personnes vivants avec le Handicap (CPSA)

1 000 000 000

Activité : 033002001-Mise en oeuvre du 
Programme de Modernisation des  
Espaces Publics de Protection Sociale et de 
Promotion du Genre

350 440 000
Activité : 033004007-Assistance sociale 
aux couches vulnérables (CPS)

69 700 000
Activité : 033004012-Promotion des affaires 
sociales, de la femme et du genre (DPASFG)

100 000 000
ctivité : 033005001-Mise en oeuvre de la 
procédure d’adoption (ACAIB)

25 500 000
Activité : 033004008-Appui à la 
réadaptation à base communautaire (RBC) 

Programme : 
033-Promotion 
socio-économique 
des couches 
vulnérables

96,1422 709 076 000 23 620 992 898

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

AFFAIRES SOCIALES ET MICROFINANCE

200 000 000
Activité : 033004010-Appui à la solidarité 
nationale (FASN) 
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5 391 886 000

Activité : 033006001-Création d’une 
demande pour les produits et service de  
santé reproductive, maternelle, néonatale, 
infantile et nutritionnelle

833 720 000
Activité : 034002001-Transfert de ressources 
pour les activités de microcrédit 

15 000 000 000Fonds de garantie et micro-crédits

Programme : 034-
Développement 
de l’industrie de la 
microfinance

78,71833 720 000 1 059 262 281

95,3923 542 796 000 24 680 255 179

Programme 
budgétaire Libellé de l’activité

Coût 
budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Part des 
actions

à sensibilité
sociale
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Programme : 
051-Emplois

Programme : 
053-Appui aux PME

98,90

16,10

7 798 839 000

450 000 000

7 885 879 833

2 795 096 087

7 798 839 000Action 4: Renforcement de l’employabilité 
et de l’insertion professionnelle

450 000 000Action 053004004 : Mise en oeuvre du projet 
de promotion du sel local xwlajè (ProSel

Programme 
budgétaire

Budget total actions 
à sensibilité sociale

Libellé de l’activité
Coût 

budgétisé

Budget total 
du programme 

budgétaire

Budget total pour les 
secteurs/programmes 

budgétaires

Part des 
actions

à sensibilité
sociale

Poids du social dans le 
budget total des secteurs

INSERTION DANS L’EMPLOI

SYNTHÈSE CHIFFRES

77,238 248 839 000 10 680 975 920

849 976 302 568 1 153 556 528 315 73,68




